
4. Surmonter les barrières à l’entrepreneuriat et au développement 
des PME (TRACK/VOIE # 6)(180 Words/Mots) 

 
Les barrières à l’entrepreneuriat et au développement des PME viennent sous plusieurs 

formes. L’acceptation de l’entrepreneuriat comme phénomène culturel exige un 

changement d’attitude de la part des éducateurs, des développeurs de politiques, et du 

public en général. La provision de support moral et financier réservé aux entreprises 

commerciales dites « Blue Chips » continue d’être problématique. Ces barrières incluent : 

un pauvre accès aux facilités bancaires et de crédit, un manque de confiance de la 

communauté locale, un faible niveau de contacts et de réseaux personnels localement, 

une difficulté à avoir accès aux renseignements d’affaires, une difficulté avec la politique 

des permis d’affaires, une faible situation géographique de l’entreprise (à cause de taux 

de location bas, etc.), la petite taille de l’entreprise, et des opportunités limités de croître.  

 

Il y a cependant une pléthore d’initiatives de politiques de recherche et de programmes 

conçus pour réduire ces barrières et cette voie cherche à mettre en lumière des 

interventions à succès de même que des leçons apprises. 

 

L’appel de textes pour cette voie souhaite la bienvenue non seulement aux textes 

académiques, mais aussi aux études de cas, et aux textes des praticiens et à ceux orientés 

vers les politiques et aux ateliers.  

• Les résumés académiques devraient statuer clairement le but de l’étude, les 

méthodes utilisées, les résultats obtenus et les conclusions auxquelles vous en êtes 

venus pour les PME et pour l’entrepreneuriat de même que les implications pour 

le développement de politiques et de programmes. Les résumés devraient inclure 

le titre du texte, le ou les nom(s) des auteurs, l’affiliation, et tous les détails de 

contact. 

• Les propositions d’ateliers et d’études de cas devraient se rapporter clairement 

aux thèmes du congrès. Le résumé de la proposition doit inclure : le sujet, le nom 

du responsable de l’atelier (incluant tous les détails de contact), les noms des 

panelistes, et une brève description de ce que l’atelier couvrira.  


